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Rejoignez NAVSA
pour valoriser vos services,
développer votre activité
et faciliter votre gestion.

Jean-Marc Nigond
reçu par Hervé Novelli
Le président NAVSA Jean-Marc NIGOND a été reçu le jeudi 26 août par Hervé NOVELLI,
Secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat, des P.M.E., du Tourisme et des Services.

L'entretien a porté sur l'ensemble des dossiers d'actualité et
tout particulièrement sur le dossier des titres restaurants.
Depuis plusieurs années, en effet, NAVSA se bat pour que l’uti-
lisation des titres restaurants soit étendue aux réseaux de distri-
buteurs automatiques gérés par ses adhérents. 
Au mois de juin dernier, Christine Lagarde annonçait vouloir
augmenter le nombre de points de vente où peuvent être
utilisés les titres restaurant. Un décret doit d’ailleurs élargir l'uti-
lisation de ces titres à l'achat de davantage de plats à emporter,
de "tous les fruits et légumes", et plus seulement ceux immédia-
tement consommables, mais éventuellement aux "produits
laitiers", jusqu'ici exclus
La restauration à partir d’automates est une réponse adaptée
aux évolutions de consommation de notre société. Elle permet
notamment, à des coûts avantageux, de fournir des repas équili-

brés garantissant une offre de plats
protidiques chauds, à réchauffer ou
froids, de salades, de fruits, de jus de
fruits, de produits laitiers ou d’eau en
bouteille.
L’impossibilité pour de nombreux sala-
riés d’utiliser leurs titres restaurant pour
régler leur déjeuner dans un distributeur
automatique sur leur lieu de travail
s’avère préjudiciable, faute de cantine ou de lieu de restauration
dans certaines zones d’activités notamment. Par ailleurs, la
présence d’acteurs de la restauration rapide ou de la vente à
emporter qui acceptent les titres restaurants via des «corners»
ou via la livraison directe en entreprise crée une situation
concurrentielle aussi préjudiciable pour les gestionnaires. 

NAVSA, partenaire officiel de Vending PARIS 2010
Le salon Vending PARIS, parrainé par Navsa tiendra sa 11e édition du 27 au 29 octobre 2010 à Paris, Porte de Versailles.
C’est également dans ce cadre que se déroulera l’Assemblée Générale élective de NAVSA ainsi que la grande soirée
traditionnelle marquée cette année par les 55 ans de la chambre syndicale. 

Communication de Jean-Marc NIGOND, Président de NAVSA
“Placer l’édition 2010 de notre salon Vending Paris sous le signe de la
qualité, c’est placer plus exactement le consommateur et ses attentes
au cour de nos préoccupations.
Le métier de gestionnaire en DA, c’est de veiller quotidiennement à
la qualité des prestations et du service rendus à son client, d’où notre
volonté de décliner cette notion sur l’ensemble de l’évènement. La
Distribution Automatique est un secteur qui bouge et qui innove aussi
bien au niveau de la praticité des machines que de la diversité des
produits qui y est proposée afin de répondre au maximum aux évolu-
tions de consommation.
Ainsi, nous avons travaillé à la création d’un grand espace de restaura-
tion «100 % automatique», baptisé la «Vending canteen», afin de créer
une véritable vitrine de la DA d’aujourd’hui. 
La «Vending canteen», c’est proposer dans un même lieu et au même
moment tout le dynamisme et l’innovation des différents acteurs agis-
sant sur notre secteur. Machines dernier cri, technologies de moyens
de paiement du futur, espace design et produits alimentaires
«tendance» de toutes sortes, il y en aura pour tous les goûts ! Cette
animation phare du salon 2010, sera sans aucun doute un élément qui
contribuera pleinement à la valorisation de l’image de la DA, cheval de
bataille de NAVSA depuis 55 ans. 

J’invite donc tous les visiteurs à venir découvrir l’espace dédié à la
«Vending canteen» et à venir nous rencontrer sur notre stand
NAVSA E79 ! 
Rendez-vous sur Vending PARIS 2010 !”

Les prochaines élections des membres du bureau Navsa
se dérouleront dans le cadre du salon Vending PARIS,
lors de l’Assemblée Générale, le mercredi 27 octobre
2010.
Pour voter, il faut bien évidemment être adhérent de la
Chambre Syndicale. La Chambre Syndicale est administrée
par un bureau composé au maximum de 16 membres élus,
pour 2 années consécutives. Les membres du bureau
sont élus par l’Assemblée Générale en un tour. Le
bureau est au plus composé de 10 gestionnaires, 3 fabri-
cants de machines et 3 fabricants de produits. Les
membres du bureau sortants sont rééligibles.  Sont ensuite
élus par le bureau parmi les gestionnaires, un Président, un
Vice-Président et un Trésorier. Le Président quant à lui est
choisi, de préférence, dans le bureau sortant par les élus
eux-mêmes.
Pour être éligible, il faut là-aussi, être adhérent de la
Chambre Syndicale. Les adhérents à la Chambre Syndicale
sont répartis en trois sections correspondant aux activités
de chaque adhérent qui sont les gestionnaires, les fabrica-
tions de matériels et les fabricants de produits et maté-
riels associés. 

Si vous souhaitez être candidat pour les élections au
Bureau, vous avez jusqu’au 15 septembre 2010 pour
pouvoir déposer votre candidature !
Vous souhaitez participer à l’Assemblée Générale du
27 octobre 2010, vous avez jusqu’au 4 octobre 2010,
date de la dernière réunion de bureau avant l’AG,
pour renvoyer votre bulletin d’adhésion.

Navsa fêtera ses 55 ans lors du salon Vending PARIS 2010.
L’occasion de retrouver toute la profession lors d’une soirée exceptionnelle, l’occasion pour vous,
fabricants, de profiter de cette opportunité pour inviter vos clients et prospects privilégiés.
Comme décor pour l’organisation de sa soirée 2010, Navsa a choisi le grand chapiteau du Cirque National
Alexis Grüss pour célébrer avec la profession, les 55 ans de la chambre syndicale. Installé sur la pelouse de
Saint-Cloud, à la Porte d’Auteuil, à deux pas de la Porte de Versailles, c’est l’endroit rêvé pour passer une
soirée exceptionnelle avec comme hôtes de prestige,  une vraie famille d'artistes, les Grüss.
Le grand chapiteau sera entièrement privatisé à cette occasion ainsi que l’annexe VIP et vos invités pour-
ront bénéficier de toutes les animations hors du commun qui les transporteront hors de la réalité quoti-
dienne, le temps d’une soirée.
Ne ratez pas cette occasion de réjouir vos invités en leur offrant cette soirée inoubliable dans un lieu
empreint d’histoire et de fête.
Maître incontesté dans la féérie de l’art équestre, c’est Alexis Grüss en personne qui accueillera vos invités
pour un cockail en musique avant de les entraîner sous le grand chapiteau où ils pourront découvrir un spec-
tacle original unique  du Cirque à l’Ancienne, orchestré par la famille Grüss, qui sait allier fantaisie, imagina-
tion et coeur. Le dîner servi assis sous le chapiteau  sera animé par les artistes du cirque.
Les plus courageux pourront ensuite continuer à se divertir en dansant... jusqu’à 2 heures du matin !

Remplissez vite le bulletin de participation ci-joint pour bénéficier des meilleurs placements. 
Vous souhaitez avoir de plus amples informations sur le déroulé et les conditions de réservation de cette soirée,
appelez bea au 01 47 36 00 09. 

Jean-Marc Nigond,
Président de NAVSA et
Hervé NOVELLI,
Secrétaire d’Etat chargé
du Commerce,
de l’Artisanat, des P.M.E.,
du Tourisme et des
Services.


